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Passer du statut de salarié
ou de demandeur d’emploi
à celui d’entrepreneur



des artisans, commerçants et industriels indépendants 
pour l’ensemble de leurs cotisations 

et contributions sociales personnelles :

� assurance maladie-maternité,
� indemnités journalières,

� retraite de base,

� retraite complémentaire,

� assurance invalidité et décès,

� allocations familiales,
� CSG-CRDS,

� formation professionnelle (commerçants).

le RSI              Seul interlocuteur



Un seul organisme pour toute la protection 
sociale obligatoire des artisans, commerçants 

et industriels indépendants,

Un seul avis d’appel pour l’ensemble 

des cotisations obligatoires,

Un seul échéancier de paiement,

Une simplification et 
un service global et personnalisé



Un seul avis d’appel
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2 périodicités de paiement possibles :

Périodicité mensuelle Périodicité trimestrielle

Sur 10 mois de 

janvier à octobre

5 février

5 mai

5 août

5 novembreChoix entre 

le 5 ou le 20

Appels de cotisations  (cotisation provisionnelle)



Périodicité mensuelle Périodicité trimestrielle

Exigible en novembre 

et décembre le 5 ou 20 
Exigible en novembre 

avec l’appel provisionnel 

Cas de la régularisation créditrice  

solde remboursé au plus tard le  30 

novembre de l’année N

Appels de cotisations  (régularisation)



+ 
régul N-1

sauf
RID

1/4
C. Prov.

et 
Définitive
RCO/RID

1/4
C. Prov.

et 
Définitive
RCO/RID

1/4
C. Prov.

Et 
Définitive
RCO/RID

1/4
C. Prov.

Et 
Définitive
RCO/RID

T
rim

e
s
trie

l

régul N-1
sauf
RID

régul N-1
sauf
RID

1/10 Cotisations Provisionnelles 
et définitive RCO/RID

M
e
n

s
u

e
l

DécembreNovembreOctobreSeptAoûtJuilletJuinMaiAvrilMarsFévrierJanvier

« C. Prov. » = cotisations provisionnelles

« Définitive RID » = cotisations définitives des régimes invalidité-décès

« régul » = régularisation des cotisations



Cotisations :
début d’activité

6 801 € *

465 € / mois + 
régularisation

533 € / mois + 
régularisation

10 201 € *
2ème année 2010 
(sur 10 mois)

256 € / mois296 € / mois
1ère année 2009 
(sur 12 mois)

Cotisations 
commerçants

Cotisations 
artisans 

Base forfaitaire annuelle



La délégation du RSI aux URSSAFLa délégation du RSI aux URSSAF

Délégation du RSI de certaines fonctions aux 
URSSAF mais pour le compte et au nom du RSI

Participation des URSSAF à l’accueil des assurés du 
RSI dans le cadre de la délégation

Dispositif totalement transparent pour l’assuré
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INSEE DDTEFP
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RSI (maladie 

et vieillesse) URSSAF

LE CENTRE DE FORMALITE DES ENTREPRISES



LES AIDES

• L ’ACCRE

Les bénéficiaires

Les formalités

Les exonérations liées à la mesure (loi de cohésion sociale du 

18 janvier 2005)

Le dispositif NACRE



• LA BI-ACTIVITE

Les bénéficiaires

Les conditions

Les exonérations liées à la mesure

Les justificatifs

• LE REPORT DES PREMIERES 

COTISATIONS

• LE PAIEMENT ECHELONNE



l’auto entrepreneur



• L’auto entrepreneur est un nouveau 
statut

• Il permet aux indépendants créant à compter du 
01/01/2009 une activité commerciale, artisanale 
ou libérale et répondant aux conditions du régime 
fiscal de la micro entreprise de bénéficier :

– D’une simplification d’inscription : une simple déclaration 
auprès du CFE compétent ou sur le site 
http:/www.lautoentrepreneur.fr  suffit.

– Du régime déclaratif micro social simplifié et 
éventuellement du régime déclaratif libératoire de l’impôt 
sur le revenu.
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• Qui peut opter ?
– Toute personne physique exerçant à titre individuel une 
activité indépendante de commerce, service ou activité
libérale à titre principal ou complémentaire.

• Conditions 
– Il faut être soumis au régime fiscal de la micro entreprise

• Réaliser un chiffre d’affaires de moins de 80 000 € pour le 
commerce et 32 000 € pour les services.

• Bénéficier de la franchise de TVA 



– Les déclarations et les paiements sont :

– Mensuels

– Trimestriels

– Pas de régularisation ultérieure :

– les cotisations sont définitives.



• Pour les entreprises créées à compter du 1er mai 
2009 :

– Taux :

• 25% du taux (1ère période). 

• 50% de taux (2ème année)

• 75% du taux (3ème année)
• Exemple de taux: pour une activité de vente (12%)

–3% (1ère période)

–6% (2ème année)

–9% (3ème année)

L’auto entrepreneur et l’ACCRE


